
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  deux,  le  douze  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de  la  convocation  de
Monsieur le  Maire en date du 6 décembre 2022 le Conseil  Municipal  s’est réuni à la  Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 30

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Eric LE FEVRE, Édith LEROUX, Nicolas BERTIN,
Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR,
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Philippe QUERNE, Corinne CHOUQUET,
Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 3

Christel BOUBERT donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Aline MARECHAL donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 12 décembre 2022

M_DL221212_174

FINANCES - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

Le  budget  principal  de  la  ville  prévoit  l’ensemble  des  dépenses  et  des  recettes  nécessaires  au
fonctionnement de la commune de Montivilliers.

Conformément aux dispositions réglementaires, le budget principal de la Ville de Montivilliers a fait
l’objet d’un débat d’orientations budgétaires acté par délibération du Conseil Municipal en date du 21
novembre 2022. La commission des finances a été avisée le 8 décembre 2022 du projet de budget
pour 2023. Il convient maintenant de présenter au vote le budget principal pour 2023.

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 21 724 620,00€ :
La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 8 339 900,00€.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante :

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le  Code Général  des Collectivités Territoriales,  notamment les articles L.2311-1 à L.2311-6, L.
2312-1 à L.2312-3, L.2313-1 ;
VU l’instruction budgétaire M14 ;
VU la  commission des  Finances  portant  sur  le  rapport  d’orientation budgétaire  du 18 novembre
2022 ;
VU la délibération et le rapport sur les orientations budgétaires du 21 novembre 2022 ;

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Conseiller délégué en charge des Finances, des Marchés
publics et du Développement économique  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-D’adopter,  par chapitre, le Budget Principal de la Ville pour l’exercice 2023.

• La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de
21 724 620,00€ de la façon suivante :
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• La section d’investissement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de
8 339 900,00 € de la façon suivante :

Le  budget  est  voté  par  chapitre  en  section  de  fonctionnement  et  d’investissement.  A  titre
d’information la section d’investissement est composée des éléments suivants :
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ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 26
Contre : 6
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS,  Arnaud LECLERRE, Agnès
MONTRICHARD
Abstention : 1
Damien GUILLARD

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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